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Etaient presents : 

REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

EXTRAIT DU REGISTRE 
des Deliberations du Conseil Municipal 

Séance du 19 juin 2025 

Le Conseil Municipal, convoque le 12 juin 2025, s'est reuni 
l'hotel de Ville de Besancon 

Conseillers Municipaux en exercice: 55 

Presidence de Mme Anne VIGNOT, Maire 

Mme Elise AEBISCHER (a compter de la question n° 4), M. Hasni ALEM (jusqu'a la question 
n° 11 incluse), M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Anne 
BENEDETTO, M. Kevin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Claudine CAULET, Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n° 4 et jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Sebastien 
COUDRY (a compter de la question n° 6), M. Laurent CROIZIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), M. Benoit CYPRIANI (a compter de la question n° 4), M. Cyril DEVESA, Mme Marie 
ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Lorine 
GAGLIOLO, Mme Nadia GARNIER, M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la question n° 11 et a compter 
de la question n° 13 incluse), M. Olivier GRIMAITRE (a compter de la question n° 4), 
Mme Valerie HALLER (a compter de la question n° 4), M. Damien HUGUET (a compter de la 
question n° 6), M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Carine MICHEL (a compter de 
la question n° 12), Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°  6 et jusqu'a la question 
n° 68 incluse), M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, 
Mme Karima ROCHDI (a compter de la question n° 6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles 
SPICHER, M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question 
n° 15 incluse), Mme Christine WERTHE (jusqu'a la question n° 68 incluse) 

Secretaire: Mme Pascale BILLEREY 

Etaient absents: M. Hasni ALEM (a compter de la question n° 12), Mme Frederique BAEHR, Mme Fabienne 
BRAUCHLI, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question n° 69), Mme Nathalie BOUVET (a 
compter de la question n° 69), M. Laurent CROIZIER (a compter de la question n° 69), 
Mme Karine DENIS-LAMIT, M. Ludovic FAGAUT (a compter de la question n°12), Mme Sadia 
GHARET, M. Olivier GRIMAITRE (jusqu'a la question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY, 
Mme Marie LAMBERT, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (a compter de la 
question n° 69), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Said MECHAI, 
Mme Laurence MULOT (jusqu'a la question n° 5 incluse et a compter de la question n° 69), 
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE 
(a compter de la question n° 69), Mme Marie ZEHAF 

Procurations de vote: Mme Elise AEBISCHER a M. Kevin BERTAGNOLI (jusqu'a la question n° 3 incluse), 
Mme Frederique BAEHR a Mme Pascale BILLEREY, Mme Fabienne BRAUCHLI a M. Nathan 
SOURISSEAU, Mme Julie CHETTOUH a M. Yannick POUJET (jusqu'a la question n° 3 incluse 
et a compter de la question n° 6), M. Sebastien COUDRY a M. Abdel GHEZALI (jusqu'a la 
question n° 5 incluse), M. Benoit CYPRIANI a Mme Lorine GAGLIOLO (jusqu'a la question n° 3 
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT a Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n° 68 
incluse), Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, M. Abdel GHEZALI a M. Sebastien 
COUDRY (pour la question n° 12), Mme Valerie HALLER a Mme Annaick CHAUVET (jusqu'a la 
question n° 3 incluse), M. Pierre-Charles HENRY a Mme Christine WERTHE (jusqu'a la 
question n° 68 incluse), M. Damien HUGUET a Mme Claudine CAULET (jusqu'a la question 
ri° 5 incluse), Mme Marie LAMBERT a M. Ludovic FAGAUT (jusqu'a la question n° 11 incluse), 
M. Aurelien LAROPPE a M. Francois BOUSSO, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR a Mme Anne 
VIGNOT, M. Said MECHAI a M. Guillaume BAILLY (jusqu'a la question n° 68 incluse), 
Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN (jusqu'a la question n° 11 incluse), Mme Marie-
Therese MICHEL a M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI a Mme Agnes MARTIN 
(jusqu'a la question n° 5 incluse), M. Jean-Hugues ROUX a M. Gilles SPICHER, Mme Juliette 
SORLIN a Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n° 15 incluse) et a M. Sebastien COUDRY 
(a compter de la question n° 16), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT(5 compter de 
la question n° 6 et jusqu'a la question n° 68 incluse), Mme Sylvie WANLIN a M. Abdel GHEZALI 
(a compter de la question n° 16), Mme Marie ZEHAF a M. Andre TERZO 

OBJET: 10 - Affectation des resultats 2024 pour le budget principal et les budgets annexes 

Deliberation n° 007956 
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10 
Affectation des resultats 2024 pour le budget principal et les budgets annexes 

Rapporteur: M. Anthony POULIN, Adjoint 
        

Date Avis    
Commission n°1   05/06/2025 Favorable unanime      

Résumé: 
Le present rapport a pour objet de se prononcer sur les differentes propositions d'affectation de 
resultats 2024 sur le budget 2025 apres vote du Compte administratif 2024 au titre du budget principal 
et des budgets annexes Forets communales, Archeologie preventive, Zone d'Activites Madeleine Bres 
et Lotissement Montarmots. Lors du vote du Budget Primitif 2025, le 3 avril dernier, les resultats de 
ces budgets ont ete repris par anticipation hormis les resultats du budget annexe Forets communales. 
Ces derniers sont donc integres au budget 2025 lors du vote d'un Budget Supplementaire, valant 
Decision Modificative n°1, presente ce jour. 

Le Conseil municipal vient de voter le Compte administratif de la collectivite pour 2024 pour 
rensemble de ses budgets (budget principal, Forets communales, Archeologie preventive, Zone 
d'Activites Madeleine Bres et Lotissement Montarmots) qui relevent tous de l'instruction budgetaire et 
comptable M57. 

Les resultats definitivement arretes sont de memes montants que ceux estimes et repris au Budget 
Primitif 2025 vote le 3 avril dernier pour le budget principal et les budgets annexes Archeologie 
preventive, Zone d'Activites Madeleine Bras et Lotissement Montarmots. 

Pour le budget annexe Forets communales, il est propose dans le rapport diverses affectations et 
inscriptions de credits s'y rapportant. 

Les principales regles applicables en matiere d'affectation de resultat sont les suivantes: 

D Le resultat d'investissement 2024 est inscrit au budget 2025 (compte nature 001) en 
depenses ou en recettes selon qu'il s'agisse d'un deficit ou d'un excedent. II ne fait pas l'objet 
de remission d'un mandat ou d'un titre, il est simplement constate et sera integre dans le 
resultat de cloture de l'exercice 2025. 

D Le resultat de fonctionnement doit couvrir en priorite le besoin de financement de la section 
d'investissement (deficit d'investissement et besoin de financement des restes a realiser). 

D Apres couverture du besoin de financement de la section d'investissement, le solde peut etre 
affecte en investissement (emission d'un titre de recette au compte nature 1068) ou conserve 
en fonctionnement. Dans ce dernier cas, il est inscrit au budget 2025 (compte nature 002), ne 
fait pas d'objet d'emission de titre et sera constate dans le resultat de cloture de l'exercice 
2025. 
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I - Confirmation des affectations de resultats repris au Budget Primitif 2025 

1.1 - Budget principal  

Les resultats de l'exercice 2024 du budget principal sont les suivants: 

RESULTAT 2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Depenses Realisees 181 603 496,23 74 750 112,13 

Recettes Realisees 210 704 652,74 70 937 107,45 

Resultat de l'exercipe 29 101 156,51 -3 813 004,68 

Resultat a la fin de l'exercice precedent 12 168 582,26 1 677 398,75 

Resultat de cl6ture 41 269 738,77 -29_5,605,93 

Besoin de financement des Restes a Realiser -25 722 999,35 

Sesoin d'autofiriancement global -27 858 605,28 

1';•,4i1.:i.:?:. i:  13 411 133,49 

Depenses d'investissement - Resultat reporte (001) 2 135 605,93 

Recettes d'investissement - Couverture du besoin de financement (1068) 27 858 605,28 

Recettes de fonctionnement - Resultat reporte (002) 13 411 133.49 

Le programme d'investissement 2024 fait apparaitre au 31 decembre 2024 un besoin 
d'autofinancement global de 27 858 605,28 E. 

Le Conseil municipal est invite a confirmer l'affectation suivante: 

27 858 605,28 € destine a la couverture du besoin de financement des restes a realiser 
(25 722 999,35 €) augmente du deficit des realisations pour 2 135 605,93 (chapitre 001 en 
depenses d'investissement). 
Cette operation se traduit par une ouverture de credits en recettes d'investissement a hauteur 
de 27 858 605,28 sur la ligne budgetaire 10-01-1068-0021012-20200 et une reduction 
d'egal montant de l'excedent de fonctionnement. 

13 411 133,49 € en resultat de fonctionnement report& avec une inscription en recettes sur la 
ligne 002-01-002-0022017-20200. 

Les inscriptions de credits correspondantes ont ete effectuees au Budget Prim itif 2025. 

1.2 - Archeologie Preventive 

Par deliberation du 26 fevrier 2009, le service municipal d'Archeologie preventive a ete cite pour 
permettre a la collectivite de garantir aux amenageurs souhaitant s'installer sur son territoire que le 
potentiel archeologique de son sous-sol soit maitrise et ne constitue pas une difficulte a la tenue de 
leurs projets. 

Les resultats de l'exercice 2024 de ce budget sont les suivants: 
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RESULTAT 2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Depenses Realisees 411 184,56 6 392,27 

Recettes Realisees 265 669,96 12 652,75 

Resultat de l'exercice 445 514,6 626048 

Resultat a la fin de l'exercice precedent 189 722,61 53 592,52 

Resultat de clOture 44 208,01 59 853 

Besoin de financement des Restes a Realiser -21 907,25 

Besoin d'autofinancement global ' er  
37 945,75 

, RESULTAT TOTAL' 

Recettes d'investissement - Resultat report& (001) 59 853 

Recettes d'investissement - Couverture du besoin de financement (1068) 

Recettes de fonctionnement - Resultat reporte (002) 44 208,01 

Le programme d'investissement 2024 fait apparaitre au 31 decembre 2024 un excedent 
d'investissement global de 37 945,75 € apres couverture du deficit des restes a realiser. 

Le Conseil municipal est invite a confirmer l'affectation suivante, reprise au Budget Primitif 2025: 

59 853 E en excedent d'investissement report& avec une inscription en recettes sur la ligne 
001-001-00A21001-42020 qui permet la couverture du besoin de financement des restes a 
realiser pour 21 907,25 €. 

44 208,01 en excedent de fonctionnement report& avec une inscription en recettes sur la 
ligne 002-002-00A22009-42020. 

1.3 - Zone d'activites Madeleine Bres  

Par deliberation du 13 decembre 2007, le Conseil municipal a cree un lotissement d'activites tertiaires 
appele « Zone d'Activites Madeleine Bres», dont le budget est gere en regie municipale. 
Cette zone a fait egalement ('objet d'un transfert a Grand Besancon Metropole le 1er  janvier 2017 mais 
le budget est toutefois conserve depuis cette date afin de proceder aux operations comptables de 
transfert qui se feront parallelement aux dernieres ventes. 

Les resultats de l'exercice 2024 de ce budget sont les suivants: 

RESULTAT 2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Depenses Realisees 139,05 0 

Recettes Realisees 0 0 

Resultat de l'exercice' -139,05 0 

Resultat a la fin de l'exercice precedent 0 -210 477,75 

Resultat de cloture ‘439,05 -210 477,75 

Excedent de financement des Restes a Realiser 436 080 

Besoin d'autofinancement global ,210 477,75 _ 

,..)V.SULTATZO tAe- -.;., 'f)-4,:-Xs'N';-?-):.j . 

Depenses d'investissernent - Resultat report& (001) 210 477,75 

Depenses de fonctionnement - Resultat reporte (002) 139,05 

Le programme d'investissement 2024 fait apparaitre au 31 decembre 2024 un besoin 
d'autofinancement global de 210 477,75 €. Ce resultat deficitaire genere par la comptabilite de stock 
resulte d'un decalage entre la realisation des depenses de fonctionnement (amenagement de la zone) 
et celle des recettes (ventes de terrains). 
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Le Conseil municipal est invite a confirmer l'affectation reprise au Budget Primitif 2025, a savoir: 

210 477,75 € en deficit d'investissement, avec une inscription en depenses sur la ligne de 
credit 001-001-00B22003-20200. 

139,05 € en deficit de fonctionnement, avec une inscription en depenses sur la ligne 002-002-
00622003-20200. 

Les restes a realiser en fonctionnement viennent en couverture de ces deficits. 

1.4 - Lotissement Montarmots  

Cree par deliberation du 4 avril 2016, ce lotissement communal est gere en regie directe. 

Les resultats de l'exercice 2024 de ce budget sont les suivants: 

RESULTAT 2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Depenses Realisees 0 0 

Recettes Realisees 0 0 

Resultat de l'exercice 0 0 

Resultat a la fin de l'exercice precedent 0 -10 707,63 

Resultat de cloture 0 -10 707,63 

Excedent de financement des Restes a Realiser 10 707,63 

Besoin d'autofinancement global -10 707,63 

RESLI LTAT TOTAL t , 

Dbpenses d'investissement - ROsultat report& (001) 10 707,63 

Recettes de fonctionnement - Resultat reporte (002) 0 

Le programme d'investissement 2024 fait apparaitre au 31 decembre 2024 un besoin 
d'autofinancement de 10 707,63 €. Ce resultat deficitaire genere par la comptabilite de stock resulte 
d'un decalage entre la realisation des depenses de fonctionnement (amenagement de la zone) et 
celle des recettes (ventes de terrains). 

Le Conseil municipal est invite a confirmer l'affectation suivante, reprise au Budget Primitif 2025: 

10 707,63 € en deficit d'investissement, avec une inscription en depenses sur la ligne de 
credit 001-001-00M22005-20200. Les restes a realiser en fonctionnement viennent en 
couverture du deficit. 

2 - Propositions d'affectations des resultats du budget annexe des Forets communales 

Les resultats de l'exercice 2024 du budget annexe des Forets communales sont les suivants: 
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RESULTAT 2024 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Depenses Realisees 682 100,1 150 974,16 

Recettes Realisees 682 100,1 175 960,15 

Resultatc1erexercice o 24 985,99 

Resullat a la fin de l'exercice precedent 91 069,18 

Residtat de,cl0ture 9 116 055,17 

Besoin de financement des Restes a Realiser -50 637,99 

Besoln d'autofinancement global 65 417,18 

RESULTAT 'TOTAL: i r,  ' ' . ' 65417,18  ' 

Recettes d'investissement - Resultat reporte (00 I) 116 055,17 

Recettes d'investissement - Couverture du besoin de finaocement (1068) 

Recettes de fonctionnement - Resultat report& (002) o 

Le programme d'investissement 2024 fait apparaitre au 31 decembre 2024 un excedent 
d'investissement global de 65 417,18 € apres couverture du deficit des restes a realiser. 

II est propose de reprendre l'excedent de cloture 2024 de la section d'investissement de 
116 055,17 (compte nature 001 en recettes d'investissement) au budget de l'exercice courant et de 
l'affecter comme suit: 

> 50 637,99 E e la couverture du deficit des restes a realiser 2024, 

). 65 417,18 affectes aux operations suivantes en depenses d'investissement: 
- 20 000 € pour les reprises de voiries forestieres alterees par la gestion de la 

tempete de juillet 2024 (ligne de credit 21-2151-00F514-34000), 
13 500 € pour la mise en place de panneaux d'informations (parkings Cul des 
Pres et Etanson) et l'acquisition de panneaux et barrierage de fermeture urgente 
de la foret (arretes de fermeture, risque feu, risque meteorologique) (ligne de 
credit 21-2152-00F514-34000), 

- 10 000 € pour des travaux de securisation, de plantation pot d'avenir) et pour la 
convention d'affouage avec le CFA (ligne de credit 21-2128-00F514-34000), 
5 000 € pour le renouvellement du petit outillage (ligne de credit 21-2158-00F514-
34000), 
16 917,18 € pour des travaux d'amelioration batimentaire (logement ONF et 
atelier foret) (ligne de credit 21-21318-00F514-34000). 

Le Conseil municipal est invite a se prononcer sur ces propositions et, en cas d'accord, a inscrire les 
credits afferents au Budget Supplementaire (valant Decision modificative n°1) de l'exercice courant 
tels que definis dans le tableau ci-apres: 

BUDGET ANNEXES DES FORETS COMMUNALES 

Imputations Libelles Depenses Recettes 

INVESTISSEMENT 

001.001.00F21002.34000 
Solde d'execution de la 
section d'investissement 
repris au budget 2025 

116 055,17 € 

21-2151-00F514-34000 
Reseaux de voirie - 
Domaine des forets 
communales 

20 000 € 
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BUDGET ANNEXES DES FORETS COMMUNALES 

Imputations Libelles Depenses Recettes 

.,., Ye- iwi -aiwrgr.T4' 
INVESTISSEMENT  

- 
Installations de voirie - 

21-2152-00F514-34000 Domaine des forets 
communales 

13 500 € 

Autres agencements et 

21-2128-00F514-34000 amenagements - 
Domaine des forets 
communales 

10 000 € 

21-2158-00F514-34000 

Autres installations, 
materiel et outillage 
techniques - Domaine 
des forets communales 

5 000 € 

Autres batiments 
21-21318-00F514-34000 publics - Domaine des 

forets communales 
16 917,18 € 

TOTAL INVESTISSEMENT 65 417,18 € 116 055,17 € 

A l'unanimite, le Conseil Municipal: 

confirme les affectations reprises au Budget Primitif 2025 au titre du budget principal et 
des budgets annexes Archeologie preventive, Zone d'Activites Madeleine Bros et 
Lotissement Montarmots, 

- approuve les differentes propositions d'affectation et l'inscription des credits 
mentionn6s au Budget Supplementaire 2025 (valant Decision modificative) du budget 
annexe Forets communales. 

Rapport adopte a l'unanimite 
Pour: 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller interesse : 0 

*Le sens du vote des elus ne prenant pas part au vote est considere comme une abstention. 

La prOsente deliboration peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besancon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

La Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 

 

 
Pascale BILLEREY Anne VIGNOT 
Conseillere Municipale Deleguee 
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